DELIBERATION Ne® 92/28.09-12 - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR LA M.LC.

o i e e . . NN W R mmE T TR T —— e e L e EE—

Madame SURGET indigue & I'Assermblée que fa M.LC. envisage la création d'un focal Insonorisd, desting aux
refpeftitions ou groupe de musigue "Rock®. Ce local sera édifie a lintérieur de fa structure de rangement, fa
partie supdrieure pouvant Etre ulilisée pour y entreposer du malériel,

Ces travaux seromi excéculés par les bénévoles ulilisalewrs el coordonnds par le Oirecleur de la M.LC.
Madame SURGET propose gue la Ville de LUDRES parlicipe & ce prafel gui apportera une amdfioration dans le
fonctionnement des activités el melira un terme aux nuisances sonares gui peuvent gfner les habitations
proches.

Une subvention de 15 000 F serall souhaitabfe.

LE CONSERL MUNICIPAL, aprés en avaoir delibere,
décide & PMunanimile :

- d'accorder une subvention exceptionnelle de 15 000 F & la MLC,

- d'inscrire les crédils au budgel supplémentaire 71992,



